Zones thématiques pour des engagements potentiels fonciers et d’agriculture & de développement rural durable (ADRD) et Terre

Campagne globale pourdes conditions de travail bonnes (décentes) dans l’agriculture

Antécédents:

1. On estime à 450 millions environ le nombre d’ouvriers agricoles qui travaillent pour une forme de «salaire», et qui représentent 40% de la force de travail agricole mondiale. Les femmes occupent maintenant 20-30 % des postes de travail agricoles rémunérés, bien que leur emploi soit souvent de nature ponctuelle ou saisonnière et, par conséquent, considérablement difficile à mesurer. Temporairement, le travail des émigrés et des enfants constitue une partie importante de cette force de travail rémunérée. Dans plusieurs pays, les ouvriers agricoles indigènes font aussi partie de cette force de travail. Le droit de maintenir leurs moyens d’existence leur ayant été refusé, les populations indigènes sont souvent obligées de quitter leurs propres terres, et finissent comme ouvriers agricoles. La proportion des emplois agricoles rémunérés, y compris le nombre de petits exploitants agricoles dépendant d’un salaire, continue à augmenter de fait dans toutes les régions, et est maintenant un trait principal de l’emploi et des revenus dans les zones rurales. 

2. Ces ouvriers agricoles sont les femmes et les hommes qui travaillent dans les champs, les vergers, les serres, les unités de bétail, les services de première transformation, et les activités associées, telles que la transformation et l’emballage des cultures, la préparation des aliments pour le bétail, l’irrigation, la lutte contre les ravageurs et le stockage des grains, pour produire les aliments et les produits de base mondiaux. Ils sont employés partout : dans les petites et moyennes fermes, les grandes fermes industrialisées, les unités agricoles et les plantations. Ce sont des ouvriers salariés parce qu’ils ne sont ni propriétaires de la terre sur laquelle ils travaillent, ni des outils et de l’équipement qu’ils utilisent. A cet égard, ils représentent un groupe distinct des agriculteurs. 

Changement des modèles de l’emploi agricole depuis 1992: 

3. Le changement rapide des modèles de l’emploi dans l’agriculture depuis 1992 justifie que l’on fasse campagne pour des conditions de travail bonnes (décentes) dans l’agriculture, comme un élément essentiel et une mesure de l’ADRD: les ouvriers agricoles représentent une des plus importantes catégories professionnelles du monde. Ils sont environ 450 millions et les femmes représentent 20-30% de ce total ; le  nombre des petits exploitants (agriculteurs) dépendant d’un salaire augmente ; dans plusieurs régions du monde, leurs droits fondamentaux n’ont toujours pas été reconnus: droit à la liberté d’association, droit de s’organiser et de marchander collectivement avec leurs employeurs, etc. Le travail des enfants occupe aussi une place importante dans l’agriculture et les ouvriers ruraux sont davantage sujets aux travaux forcés que d’autres catégories d’ouvriers ; leur emploi est de plus en plus instable et temporaire, et les ouvriers immigrés se trouvent confrontés à des difficultés particulières. Comme l’impact de la globalisation a entraîné un travail de moins en moins permanent et une force de travail de plus en plus ponctuelle et marginale, les problèmes de l’emploi ont augmenté; les salaires restent inférieurs à ceux que gagnent les ouvriers de l’industrie et la différence ne fait qu’augmenter. Souvent, les ouvriers agricoles vivent avec leur famille au-dessous du seuil de pauvreté et constituent une partie de la population rurale pauvre dans plusieurs régions du monde; les conditions et l’environnement typiques du lieu de travail varient de mauvais à extrêmement dangereux et malsains. Selon de récentes estimations de l’OIT, en 1997, 170,000 agriculteurs et ouvriers agricoles au bas mot ont été victimes d’accidents mortels. Dans plusieurs pays en développement, les manœuvres agricoles sont toujours exclus des processus de prise de décision avec leurs employeurs et le gouvernement visait à améliorer leurs conditions de travail et leur productivité – y compris le maintien de standards appropriés de santé et de sécurité, le contrôle et l’amélioration de la qualité, le développement et la mise en vigueur de lois de sécurité sociale/d’indemnité, etc. Ils font partie de la section la plus méprisée, sous-estimée, exclue et discriminée de la force de travail globale. Pour l’instant, leurs connaissances, leurs qualifications et leur expérience restent inexploitées car ils ne sont pas reconnus comme une catégorie professionnelle distincte dans les processus associés à l’Agenda 21 et à la sécurité alimentaire mondiale. Dans l’UNCED Agenda 21, Chapitre 14, qui a lancé le concept de l’ADRD, il n’est pas fait une seule fois mention, par exemple, des ouvriers agricoles – à l’exception des syndicats qui représentent plusieurs d’entre eux. 

4. Les ouvriers agricoles, et les syndicats qui représentent certains d’entre eux, contribuent déjà de manière significative au développement agricole et rural. Si on les reconnaît comme un groupe distinct d’ouvriers et qu’on leur fournit les justes mécanismes institutionnels pour exprimer leurs opinions techniques et leur avis concernant le salaire, ainsi que l’appui et le soutien appropriés, ils peuvent apporter une contribution vraiment plus importante à la production agricole durable dans le futur. 

5. Ce thème résulte:

(i) de la 8ème Réunion de la Commission des Nations Unies du développement durable (CDD-8): Dialogue multi-partenaires (DMP) sur l’agriculture durable, New York, 24-26 avril  2000. L’une des principales conclusions/recommandations contenues dans le résumé du président de cette réunion, était pour: "Soutien du CDD aux réglements internationaux qui incorporent les normes de travail standards, telles que définies dans les instruments pertinents de l’OIT"; et 

(ii) le suivant des groupes principaux DMP au Comité de l’agriculture de la FAO (COAG) 16ème réunion, 2001.

Vers des engagements pour des conditions de travail bonnes (décentes) dans l’agriculture:

6. Le thème de cette campagne viserait à concentrer les efforts des groupes principaux (en coopération avec d’autres partenaires) pour renforcer les standards/conditions économiques et sociales de l’ADRD en vue de promouvoir de bonnes conditions de travail dans l’agriculture pour: les ouvriers permanents et les ouvriers temporaires et/ou saisonniers (immigrés) ; les petits exploitants dépendant d’un salaire ; les agriculteurs indépendants qui travaillent comme manœuvres sous contrat ; les ouvriers indépendants employés comme manœuvres sous contrat et les métayers. 

7. La campagne se concentrerait spécialement sur l’amélioration des standards de santé, de sécurité et d’environnement pour les agriculteurs et les ouvriers agricoles. Il y aurait également une mise au point particulière pour assurer de bonnes conditions de travail aux femmes dans l’agriculture. Nous faisons appel à des idées spécifiques, s’appuyant sur des projets existants au niveau régional ou du pays, qui peuvent être appliqués comme projets de mise en œuvre directe dans une Campagne pour de bonnes conditions d’emploi dans l’agriculture. 

8. Les associations de gouvernements membres, les organisations intergouvernementales telles que la FAO, l’OIT, l’OMS et autres, les groupes principaux, les représentants des mouvements sociaux et les autres groupes de partenaires, peuvent faire des efforts pour atteindre de nouveaux résultats tangibles dans le domaine de l’amélioration des conditions d’emploi au niveau sous-national, national, régional et global. Les groupes de donateurs internationaux peuvent soutenir des activités pour l’accès aux ressources reposant sur des partenariats entre parties prenantes.

� Ce document est une proposition d’engagement préparée par les points focaux des principaux groupes fonciers et d’Agriculture et de développement rural durables (ADRD), composés de représentants agricoles, d’ONGs, de syndicats, de population indigènes et du commerce et de l’industrie. Il ne s’agit pas d’un document de consensus. Il a pour but d’inviter à la discussion et à l’éventuelle négociation de nouveaux engagements par les gouvernements, les organisations intergouvernementales, les groupes principaux de la société civile et d’autres partenaires pendant le processus de préparation du WSSD. Ce document peut être commenté, changé et complété. Veuillez envoyer vos commentaires à � HYPERLINK mailto:sardngo@yahoo.com ��peter.hurst@iuf.org � et � HYPERLINK "mailto:AG21-Chapter14@fao.org" ��AG21-Chapter14@fao.org�.  








